
GATT/AIR/3071 20 AOUT 1990 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DU STATUT DE PARTIE CONTRACTANTE DE LA CHINE 

1. LA PROCHAINE REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL DU STATUT DE PARTIE CONTRAC
TANTE DE LA CHINE AURA LIEU LES 20 ET 21 SEPTEMBRE 1990. LA REUNION 
S'OUVRIRA A 10 HEURES AU CENTRE INTERNATIONAL DE CONFERENCES DE GENEVE 
(CICG), 15 RUE DE VAREMBE. 

LA REUNION A POUR OBJET: A 
A. DE DONNER AUX MEMBRES DU GROUPE DE TRAV^ÛL/L'OCCASION DE 

POURSUIVRE LEUR ECHANGE DE VUES SUR LA DECLARATIONS^ LA CHINE REPRODUITE 
DANS LE DOCUMENT SPEC(88)13/ADD.6, EN DATE DU lô>NOVEMBRE 1989; 

B. DE COMMENCER S'IL Y A LIEU L'EXAMEIIDES/QUESTIONS A TRAITER DANS 
UN PROJET DE PROTOCOLE SUR LE STATUT DE PARTIE^TONTRACTANTE DE LA CHINE. 
IL EST RAPPELE AUX MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL QUE CELUI-CI AVAIT DEMANDE 
AU SECRETARIAT D'ETABLIR UNE LISTE ANNOTEE DBS QUESTIONS SOULEVEES 
JUSQU'ICI DANS LE CADRE DU GROUPE, LAQUEDiB^A ETE DISTRIBUEE LE 9 JUIN 1989 
SOUS LA COTE SPEC(88)13/ADD.5. 

/ 
3. LES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES 
CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS/ASSOCIES ET LES ORGANISATIONS INTER
GOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT SB^AlRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS A 
CETTE REUNION, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE 
LEURS REPRESENTANTS. \ 

o « A. DUNKEL 

O 
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